
SYNDICAT NATIONAL PROFESSIONNEL
DES MAÎTRES-NAGEURS SAUVETEURS

Retrouvez et consultez toutes nos affiches et recommandations sur les différents lieux de baignades sur  www.ffmns.fr

1 - Les parents sont responsables
de leurs jeunes enfants

4 - Ne pas courir

7 - Plongeon interdit

2 - Douche obligatoire

5 - Ne pas pousser

8 - En cas d’accident, 
prévenir le MNS

3 - Savonnage et shampoing 
obligatoires

6 - Apnée dangereuse

9 - Pour les conseils et les lecons
adressez-vous à un MNS diplômé

Les 9 règles d’or
de sécurité et d’hygiène à la piscine

                  
      

                      
                  

                      
         

                      

 Ce document de sensibilisation est le fruit du travail des Maitres-Nageurs Sauveteurs. Il est mis à votre disposition par la Fédération Française des 

Maîtres-Nageurs Sauveteurs et le Syndicat National Professionnel des Maîtres-Nageurs Sauveteurs.


